
 

 

 

 

Procès-Verbal 

Assemblée Générale Ordinaire du 25 juin 2024 à 14h00 

À Romans-sur-Isère 

 

 

 

 

 

 

 

Membres Présents 

 

 

 

 

01- Mme Nathalie BELMONTE, IM Méca, Présidente  
02- M. Christophe MICOLET, M. STEIFF, Vice-Président 
03- M. Marc BENISTAND, VEYRET, Trésorier 
04- Mme Christelle ROSENBLATT, DROMEDIS 
05- Mme Valérie CHAVANT, Clergerie  
06- M. Philippe CERISIER, AQS Pro 
07- Mme Isabelle PREVOST, CFTC 
08- M Tony GIOL, ADECCO 
09- M Christophe CAMUS, Polypap 
10- M Denis VATIN, Contact RH 
11- M. Samuel CESAR, ALPENA 
12- Mme Jessica CAMACHO, Benoit Gauthier 
13- M Nicolas RICAUD, Saint Jean 
14- Mme Laura VESIN, Alpes Audit 
15- M. Simon ROEHRICH, In Extenso 
16- M. PIARRON Pascal, Commissaire aux comptes 

 

 

Absents excusés 

 

 

 

69 entreprises avaient adressé un pouvoir à la 

Présidente soit nominativement pour 69 

5 entreprises avaient adressé un pouvoir à M 

Samuel CESAR soit nominativement pour 5 

4 entreprises avaient adressé un pouvoir à Mme 

Jessica CAMACHO soit nominativement pour 4 

 

Ordre du jour 

 

 Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 26 juin 2023 

 Rapport moral de la Présidente 

 Rapport d’activité et rapport financier de l’exercice 2023 



 

 Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes STDV 2023 

 Approbation des comptes STDV 2023 et affectation du résultat 

 Projet de budget pour 2024 

 Présentation du Règlement Intérieur des adhérents et vote pour son approbation 

 Questions diverses 

 

La Présidente, Madame Nathalie BELMONTE ouvre la séance à 14 H et remercie chaleureusement les 
adhérents pour leur présence, ainsi que M PIARRON, Commissaire aux comptes et M ROEHRICH, 
expert-comptable. 

Un tour de table permet à chaque participant de se présenter. 

69 pouvoirs ont été apportés à la Présidente. 

 
 

Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 26 juin 2023 

 

Résolution 1 : Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 26 juin 2023 

Sans remarque, le procès-verbal du 26 juin 2023 est approuvé à l’unanimité 

 

 

Rapport moral et d’activité de la Présidente 

  

Madame Nathalie BELMONTE, Présidente, donne lecture de son rapport annuel de l’Association pour 
l’année 2023. 

Les mouvements de nos ressources humaines, et en particulier les départs de plusieurs médecins et 
infirmiers, nous ont contraints à prioriser une nouvelle fois nos actions en favorisant les visites dites 
« urgentes » (reprise, pré-reprise, occasionnelle) sur des secteurs dépourvus de médecin du travail 
« référent » … Nous obligeant à reporter, voire annuler certaines actions en milieu de travail, pourtant 
essentielles à la prévention des risques professionnels. 
 
Une réorganisation des différents secteurs médicaux a été mise en place, dans l’objectif d’éviter tout 
secteur que nous pourrions qualifier « d’orphelin » et permettre à tout adhérent, et ce, quelle que soit 
sa localisation, d’avoir un « médecin du travail » référent. 
Je tiens à souligner que cette réorganisation a été possible sur 2023, grâce à un esprit d’équipe et 
solidaire du corps médical de STDV. 
 
 
La continuité de service afin de répondre aux obligations réglementaires de nos adhérents et le suivi 
individuel de l’état de santé de leur salarié est notre préoccupation du quotidien. 
 



 

Ensuite, au niveau législatif, l’année 2023 nous a permis de poursuivre le déploiement de la « nouvelle 
loi santé travail » adoptée le 2 août 2021, dont l’objectif de cette réforme santé est de renforcer la 
prévention en entreprise, de prévenir la désinsertion professionnelle et d’améliorer le suivi individuel 
et médical des salariés. Les SPSTI sont tenus d’assurer la surveillance de l’état de santé des salariés, de 
préserver leur santé physique et mentale et de contribuer à leur maintien en emploi tout au long de 
leur carrière professionnelle.  
 
2023, « année de la Communication », en effet, cette année s’est illustrée par le recrutement de notre 
Responsable Communication, Mme Cassandre PERRIN LION. Parmi les grands changements sur 2023, 
nous pouvons noter, la refonte de notre charte graphique et le déploiement d’une nouvelle 
signalétique facilitant l’envoi de messages clairs et explicites à nos adhérents. Le lancement des 
réseaux sociaux avec pour objectifs, informer les adhérents et salariés sur les spécificités de la santé 
au travail, promouvoir et valoriser les actions du SPSTI, être relais des messages nationaux de santé au 
travail et de santé publique, augmenter la notoriété et véhiculer une image dynamique et positive de 
la santé au travail sur le territoire. La refonte de notre site internet, l’organisation d’évènements tels 
que la journée nationale de l’audition, le mois sans tabac etc… et l’envoi trimestriel de newsletters à 
nos adhérents. 
 
En conclusion, l’année 2023, tout comme 2022, a fortement été marquée par différentes crises qui 
n’ont épargné aucun secteur d’activité. Les grands mouvements au sein de nos ressources humaines, 
en particulier au sein de nos ressources médicales, n’ont pas été un élément facilitateur dans la gestion 
et la bonne mise en œuvre des missions qui nous incombent. 
 
Toutefois, malgré le contexte compliqué, même si nous avons dû différer des actions en milieu de 
travail et redistribuer des secteurs dépourvus de médecin référent, il n’en demeure pas moins que 
nous sommes parvenus à adapter notre activité et nos missions afin d’être présents sans relâche aux 
cotés de nos entreprises adhérentes.  
 

  

Résolution 2 : Approbation du rapport moral et d’activité de la Présidente 

Le rapport est approuvé à l’unanimité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Rapport financier de l’exercice 2023 

 

M Simon ROEHRICH, Expert-comptable pour In Extenso, présente les comptes de l’Association pour 
l’exercice clos au 31.12.2023. 

 

 

M ROEHRICH présente ensuite le bilan : 

 

 



 

 

La parole est ensuite donnée à M Pascal PIARRON, Commissaire aux Comptes du Cabinet Alpes Audit, 
qui certifie les comptes annuels. 

 

Résolution 3 : Approbation des comptes 2023 

Les comptes sont approuvés à l’unanimité 

 

Résolution 4 : Affectation du résultat 

L’affectation du résultat en allocation aux réserves de l’association est approuvée à l’unanimité 

 

 

Budget 2024 

 

Le budget a été construit : 

- Sur la base d’un montant de cotisation unique per capita à 95 € HT, identique au montant 

2023 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

1) Projection sur le besoin en Ressources Humaines sur 2024 

 

 

 

 

1)  Partie cotisations et recettes : 

Au regard des résultats des dernières années, le Conseil d’Administration souhaite maintenir pour 
2024, un montant de cotisation équivalent à 2023, soit 95€ / salarié / an. 

Le prévisionnel du chiffre d’affaires est de 5 113 000 €.  

2) Partie charges : 

 

La prévision des charges inclut une croissance de 4.5% des charges salariales, soit 3 946 k€ versus 
3 775k€ sur 2023. 

 

Ceci aboutit à un résultat prévisionnel de 127 K€. 

 

 



 

 

 

Résolution 5 : Approbation du montant des cotisations pour l’offre socle et approbation du 
montant des cotisations pour l’offre spécifique (Travailleurs indépendants) 

Le montant des cotisations au tarif unique de 95 € HT per capita est approuvé à l’unanimité, 
dans le cadre de l’offre socle ainsi que dans le cadre de l’offre spécifique 

 

Résolution 6 : Approbation du budget 2024 

Le budget prévisionnel 2024 est approuvé à l’unanimité 

 

 

Présentation du nouveau Règlement Intérieur des adhérents et vote pour son 
approbation  

 

Résolution 7 : Vote pour l’approbation du nouveau règlement intérieur des adhérents 

Approbation du nouveau règlement intérieur des adhérents à l’unanimité 

 

 

Questions - Divers 

 

Absence de question diverse 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 15h30. 

 

 

La Présidente, Mme Nathalie BELMONTE 

 

 


